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La Tribune Saintannoise               Le 27/12/2018 

Association loi 1901 

22, rue des prunelliers 

56400 SAINTE-ANNE D'AURAY  

        A monsieur le maire 

        Mairie de Sainte-Anne d'Auray 

        10 place Nicolazic 

        56400 SAINTE-ANNE D'AURAY 

 

Objet : Participation citoyenne 
Lettre ouverte 

 

Monsieur le maire, 

L’association La Tribune Saintannoise a eu connaissance dernièrement de certains vols commis au 

domicile de certains Saintannois.  

Lors de vos diverses interventions, vous tentez de sensibiliser au principe du Vivre Ensemble. Le dire est 

une chose, mais le faire en est une autre. Aussi, pour aller dans ce sens et être force de proposition au 

profit de notre commune, nous souhaiterions une réflexion pour la mise en place du dispositif de 

« participation citoyenne ». En effet, ce dispositif consiste à faire participer les acteurs locaux de la sécurité 

ainsi que la population concernée à la sécurité de leur propre environnement, avec l’appui et sous le 

contrôle de l'État. 

Seulement, comme le rappelle la préfecture du Morbihan, il est indispensable que 

les élus des communes adhèrent au dispositif pour la mise en œuvre de la 

démarche. Nous sommes surpris que vous n’ayez pas déjà actionné les leviers qui 

auraient permis de mettre en place ce type de dispositif. 

Son application accroît l'efficacité de la lutte contre la délinquance d'appropriation. La participation 

citoyenne contribue au renouvellement du lien social en ce qu'elle renforce le contact et les échanges entre 

les habitants du quartier ou de la résidence, générant ainsi des solidarités de voisinage. 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à notre proposition et sommes certains que vous 

aurez un intérêt majeur pour ce type de dispositif. 

 

Je vous remercie de bien vouloir me répondre sur la décision que vous seriez susceptible de prendre à ce 

sujet. Dans l’attente de recevoir une réponse, veuillez accepter, monsieur le maire, nos respectueuses 

salutations. 

 

 

 

M. Nicolas VEST 
Le président « LTS »  

 


